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FONDS DE LA PROFESSIONNALISATION
0,50%

Ordre de 
priorité Dispositifs de formation

1. Techniciens :
Techniciens Formation initiale :

Technicien conseil (VADEMECAF)
Technicien maladie (TAM TAM)
Technicien de tarification des accidents du travail et maladies professionnelles (STARTECH)
Technicien service médical (SM'PRO)
Technicien retraite
Gestionnaire du recouvrement (OMEGA PRO)

Management :
Performance Responsable d'unité / Formation Initiale

Expertise technique :
Inspecteur de recouvrement
Aide-soignant

Tuteurs pour les dispositifs de professionnalisation

2. Management :
Performance Responsable d'unité / Professionnalisation
Licence Professionnelle "Management opérationnel dans la protection sociale"

Expertise technique :
Licence Professionnelle "Gestion de la Protection Sociale"
Gestionnaire de Patrimoine
Responsable service action sociale et médico sociale (CAFERUIS)
Infirmier (périodes de professionnalisation)
Conseiller en économie sociale et familiale (périodes de professionnalisation)
Educateur spécialisé (périodes de professionnalisation)

3. Autres qualifications non spécifiques à l'institution (BTS, DUT, …)

Actions de formation ayant un objectif de professionnalisation

Ordre de 
priorité Dispositifs de formation

1. Controleur CAF
Enquêteur AT/MP
Délégué Assurance Maladie (DAM)

2. Professionnalisation de l'acheteur

Droit Individuel à la Formation :

Ordre de 
priorité Dispositifs de formation

1. Bilan de compétence
Validation des acquis de l'expérienceannexe relevé décisions.xls 1
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2.
Actions de formation contribuant au développement des compétences professionnelles
et de la culture institutionnelle

NB : Les formations interbranches figurent en italique

DFP / Secrétariat de la CPNEFP
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FONDS MUTUALISES
0,45%

Ordre de 
priorité Dispositifs de formation

1. Techniciens :
Technicien formation initiale pour certains publics non éligibles à la professionnalisation
Technicien perfectionnement
Technicien d'Agence Comptable (TAC)
Technicien d'Administration Générale
Conciliateur Assurance Maladie
Contentieux Caisses d'Allocations Familiales
Contentieux Caisses Primaires d'Assurance Maladie
Formations liées à la Plateforme (téléconseillers / télégestionnaires)
Formation continue des gestionnaires de compte (ARGUMENT)

Management :
Manager supervision écrite
Entretien Annuel d'Evaluation et d'Accompagnement
Formateurs occasionnels

Expertise technique :
Perfectionnement des inspecteurs
Informatique opérationnelle  / Système National d'Information Inter-régime de l'Assurance Maladie
Correspondants Systèmes d'Information / Correspondants Fonctionnels d'Application
Qualité et contrôle interne

Préparation (EN3S, Performance, Inspecteur de Recouvrement)

2. Techniciens :
Relations écrites

Management :
Master "Management de service"
Master "Management des ressources humaines et formation"
Fondé de pouvoir
Accompagnement des experts techniques dans leur prise de fonction au management
Accompagnement des managers des services contrôle
Formation des managers à la communication
Directeurs d'établissement

Expertise technique :
Essentiel de la fonction RH
Conseiller en orientation
Conseiller en organisation
Auditeur interne
Gestionnaire financier et comptable
Chargé de communication des CAF
Formations marchés

Perfectionnement EN3S réglementaire (CESCAF, ingénieurs conseils, agents de direction 2ème section)
Diagnostic Orientation
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3. Dispositif d'accompagnement des experts et des managers (DIADEM)
Accompagnement au Développement de la Relation de Service (ADRES)
Conseiller technique en action sociale

NB : Les formations interbranches figurent en italique
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